
Standby-Mercura 4 Rue Louis Pasteur ZA Les Gailletrous 41260 LA CHAUSSEE SAINT VICTOR - FRANCE
Tél. +33(0)2 54 57 52 52 – Fax +33(0)2 54 56 80 00 – info@standby-mercura.fr – www.standby-mercura.fr

CarénageCarénage Polycarbonate

Couleur des LEDCouleur des LED Bleu

Couleur du carénageCouleur du carénage Bleu

Mode de clignotementMode de clignotement Rotatif ou flash

TensionTension 10-30V

ConsommationConsommation Gyroled rotatif 12V : 960mA 
Gyroled rotatif 24V : 500mA 
Gyroled flash 12V : 1,16A 
Gyroled flash 24V : 490mA

DiamètreDiamètre Feu simple : 105,6mm 
ISO : 146mm 

HauteurHauteur Feu simple : 64.4mm 
ISO : 109,4mm

Température deTempérature de
fonctionnementfonctionnement

-40°C à +85°C

Indice de protectionIndice de protection IP 45 
Protection contre les impacts
mécaniques : IK08 selon NF
EN 50102

HomologationHomologation ECE R65 I, ICAO Annex 14

Origine du produitOrigine du produit Europe

GarantieGarantie 3 ans

Gyrophare bleu classicGyrophare bleu classic
Gyrophare bleu classic Gyroled Classic : gyrophare à LED bleu rotatif ou flash, classe 1

Code article : 21906

Gyrophare Gyroled bleu classic à LED rotatif ouGyrophare Gyroled bleu classic à LED rotatif ou
flashflash

Le gyrophare Gyroled bleu classic est un produit qui nécessite aucun entretien (
pas de courroie, de moteur ou d'ampoule coûteuse à changer ) !

Les + produit :Les + produit :

Gyrophare à Led, homologué pour les véhicules de catégorie A et B
Mode flash ou rotatif
Cabochon en polycarbonate
Confort d’utilisation > niveau sonore = 0 dB
Utilisation possible avec le moteur éteint
Produit, protégé contre les inversions de polarité et insensible aux
vibrations

Homologations :Homologations :

CEMCEM :

Directive 2006/28 n°e2*72/245*2006/28*08036
Conforme CISPR25 (2002) classe 3 (mode rotatif)

  PhotométriePhotométrie : Homologation selon règlement R65

Bleu rotatif : TB1 (E2) 00 11068
Bleu flash : TB1 (E2) 00 11069 90 candelas : valeur mini garantie sur
360°dans le plan horizontal 0° 200 candelas : valeur maxi dans le plan
horizontal 0°

ÉlectriqueÉlectrique :

ISO 7637-2(2004), Cahier des charges PSA B21 7110 (2001) & Renault 36-00-808/__E (2001)

Les codes articles :Les codes articles :

Pour les véhicules prioritaires de Catégorie A, pour plus d'informations Pour les véhicules prioritaires de Catégorie A, pour plus d'informations cliquez icicliquez ici..

https://www.mercura.fr/fiches-conseils/


  Gyroled bleu rotatifGyroled bleu rotatif

Hauteur x Diamètre en mm Code

Gyroled seul 64.4 x 105.6 21906

Gyroled sur embase ISO 109,4 x 146 21930

Gyroled sur embase  plate ISO XS 89 x 146 27001

Gyroled sur embase Hampe 193.4 x 105.6 21934

Gyroled embase Magnétique et prise Allume-cigare 75.6 x 119.5 21938

Gyroled embase Magnétique et prise Jack 75.6 x 119.5 22275

Gyroled magnétique avec prise allume cigare et télécommande déportée (voir un exemple) 75.6 x 119.5 30371

Pour les versions stick, autonome et XL, consultez les pages dédiées.Pour les versions stick, autonome et XL, consultez les pages dédiées.

Gyrophare Gyroled Bleu FlashGyrophare Gyroled Bleu Flash

Pour les véhicules prioritaires de Catégorie B, pour plus d'informations Pour les véhicules prioritaires de Catégorie B, pour plus d'informations cliquez icicliquez ici..  

Hauteur x Diamètre en mm Code

Gyroled seul 64.4 x 105.6 21908

Gyroled sur embase ISO 109,4 x 146 21932

Gyroled sur embase plate ISO XS 89 x 146 29167

Gyroled sur embase Hampe 193.4 x 105.6 21936

Gyroled embase magnétique et prise Allume-cigare 75.6 x 119.5 21940

Gyroled embase Magnétique et prise Jack 75.6 x 119.5 22276

Gyroled magnétique avec prise allume cigare et télécommande déportée (voir un exemple) 75.6 x 119.5 30372

Pour les versions stick, autonome et XL, consultez les pages dédiées.Pour les versions stick, autonome et XL, consultez les pages dédiées. Attention l’utilisation de ces produits est réglementé par l’ Article R313-29 duAttention l’utilisation de ces produits est réglementé par l’ Article R313-29 du
code de la route.code de la route. Cet article indique que « Le fait de détenir, d'utiliser, d'adapter, de placer, d'appliquer ou de transporter à un titre quelconque les feux
réservés aux véhicules d'intérêt général est puni de l'amende prévue pour les contraventions de la quatrième classe. Ces feux peuvent être saisis et
confisqués. L'immobilisation peut être prescrite dans les conditions prévues aux articles L. 325-1 à L. 325-3. »   Pour plus d'informations, merci dePour plus d'informations, merci de
consulter l'onglet "documentation" ci-dessous et retrouvez nos homologations produit consulter l'onglet "documentation" ci-dessous et retrouvez nos homologations produit iciici..

https://www.mercura.fr/fiches-conseils/
https://www.mercura.fr/reglementation/homologations/

